Réunion des Chefs Volontaire, le 22 mai, 2004 à Moncton, N.-B. 

Chef Savoie a présenté M. David Agnew d'Énergie N.-B (ENB).

M. Dave Agnew d'Énergie N.-B. a été invité à la réunion pour répondre les questions des membres. Il a avisé qu'Énergie N.-B. travaille actuellement sur une politique entre PMCC et ENB.  Il a consenti que la communication entre les pompiers sur scène et ENB  doit être améliorée. 

Il a rapporté que les employées d'ENB sont disponible 24 heure par jour et sont normalement sur en scène après avoir reçu l'appel dans l'espace de 35 minutes. Il a demandé que lorsqu'un pompier contacte PMCC pour l'assistance d'ENB de donner leur nom et leur numéro de téléphone avec l'expéditeur afin qu'ils puissent le donné à ENB.  M. Agnew a déclaré que cette information permet aux employés d'ENB de vous contacter par téléphone pour plus d'information ainsi que leur donné le temps d'arrivé. 

ENB a l'abileté de fonctionner des sites par télécommande.  ENB demande que le service d'incendie identifie l'incident.  Le numéro d'urgence sans frais est pour le service d'incendie, ambulance et police seulement, ceci n'est pas à être utilisé pour réinstaller le service. 

Chef Martin a demandé pourquoi le temps nécessaire est si élevé.  M. Agnew a cité que ENB peut recevoir 8 à 10 milles appels lors de mauvais temps. 

Il a aussi été demandé s'il y a des équipes de EMO pour les sites d'éngergie comme  Belledune.  M. Agnew a rapporté que c'est la responsabilité du service d'incendie d'être présent afin de protéger les maisons du public par contre ils doivent s'éloigné du site afin qu'ENB puisse travailler avec l'équipement.  ENB est la première équipe de réponse pour les stations de générateur. M. Agnew examinera la possibilité d'avoir du personnel à ces stations. 

Politique de reconnection d'ENB est en voie de développement par le BPI et ENB.  ENB développe du nouveau matériel d'information pour les gens qui déménage dans une nouvelle maison.  Ceci devrait être près dans quelques mois. 

Il y a de la formation disponible offert par ENB pour les pompiers.  Le service d'incendie peut appelé 506-458-4444 et demandé pour Chris Burns ou par couriel au cburns@nbpower.com.  L'issue de plannifier une session de formation avec le personnel d'ENB et d'avoir besoin d'annuler à la dernière minute a été discuté.  L'issue sera regardé par M. Agnew.

Le procès verbale de la réunion du mois de mai 2003 a été lu.  Chef Savoie a fait motion d'accepter le procès verbale de cette réunion.  Secondé par Fred Kennedy, motion doptée.

Chef Savoie a rapporté sur les issues discutées à la réunion du 3 avril.

Membres de comité

Chef Savoie a demandé le groupe pour des membres supplémentaires au Comité de Chefs Volontaire. Ray Godfrey s'est retiré du service d'incendie et il aimerait avoir au moins un membre de chaque district afin d'avoir un membre de chaque association qui peuve apporté leurs issues d'inquiétudes aux membres. 

Une réunion a eu lieu à Fredericton cette année le 3 avril, 2004. Les issues qui ont été discutées étaient : 

· La formation des chefs officiers a été demandé. Il a été confirmé par Leon Ross que ceci sera aura lieu pendant les séminaires de 2004. 

· Recrutement & la rétention de pompiers volontaires.

· Chefs volontaires demandent la révision du règlement que les pompiers doit vivre dans une région spécifique. 

· L'Acte du service d'incendie avec les procédures d'opération.  Chef Savoie a cité que ceci est un issue important aux pompiers volontaires du N.-B.

· L'issue de lumière rouge a été discuté et est appuyé par le comité pour distribution au chefs officiers seulement. 

L'Association canadienne de pompier volontaire - Fred Kennedy a amené les membres à jour, aucunes questions demandées. 

Chef Martin a remercié les membres du conseil d'administration et de l'exécutif pour le travail fait afin de modifier les heures de formation pour Niveau 1.  Ce changement aidera les services d'incendies avec le recrutement de pompier volontaire. 

Les Chefs volontaires demande la permission d'utiliser le service provinciale de photos d'identification pour les pompier volontaire. Prévôt d'incendie était d'accord avec ceci et cette demande sera examinée. 

Le président Doug Hamer a rapporté que l'Acte C325 a été rejeté cependant l'association va  continuer à travailler ce problème, comme cette Acte sera de retour à la Maison des communes. Il a demandé aux membres de commencer à appeler leur représentant municipal. 

Leandre Rousselle a informé les membres que le nouveau livret de Normes de formation des pompiers du Nouveau Brunswick est disponibles au kiosque avec un dépliant pour le séminaire du mois de septembre 2004. 

Combat d'incendie forêt – Chef Martin a fait un rapport sur une situation qui est arrivée dans leur région. Quand le personnel du DRN est arrivé sur scène, ils ont envoyé certains des pompiers volontaires chez eux et ils ont garder trois membres.  Quand le feu a été éteint, les pompiers du DRN sont parties et ils ont laissé les trois pompiers pour nettoyer. Paul Gilmore du DRN ne pouvait pas expliquer les résultats de cet incident.  Toutefois, il a déclaré que la communication avec les gens du DRN en ce qui concerne cet incident aura aussi lieu.  Ils discuteront le problème d'envoyer du personnel chez eux. Chef Guitare a déclaré que quand son département arrive à un incendie il n'enverra pas du personnel à la maison. Paul Gilmore a déclaré le mandat du DRN est d'évaluer les besoins de la scène ainsi que la main-d'oeuvre et l'équipement.  Une fois que l'incendie a été contenu, cela est le temps d'envoyer des pompiers à la maison. Chef Guitard a consenti qu'il n'a pas de problème à envoyer certains pompiers chez eux une fois l'incendie est sous contrôl. Chef Savoie a demandé à Paul Gilmore de parler avec ses employées.  S'il ne peuvent pas arriver à une solution alors l'association devra aller plus haut dans DRN. Paul Gilmore a promis qu'il va amené ceci à son bureau pour attention. 

Chef Hamer a rapporté que l'association négocie avec le gouvernement provincial en ce qui concerne la nouvelle politique de DRN. 

Les Lumières rouges pour les Volontaires – Chef Goodwin a mis à jour les membres sur la statistique reçue des autres provinces en ce qui concerne les lumières rouges. Chef Goodwin a demandé que l'ACPNB poursuit le problème de lumières rouges pour les pompiers volontaires.  Chef Martin a averti les volontaires vers l'usage de ces lumières puisque cela peut augmenter les primes d'assurance  Chef Goodwin a déclaré que l'Acte des véhicules à moteur est encore en vigueur, alors vous devez encore arrêter au signal d'arrêt et vous ne devez pas faire la vitesse.  Le chef du service d'incendie de Debec a demandé si ces lumières sont obligatoires. Chef Goodwin a déclaré que c'est à la discrétion du service d'incendie. 

Chef Ulysse Brideau a demandé pourquoi les pompiers volontaires reçoivent la formation de premier répondeur quand ils ont été informés par leur membre de DSL qu'ils ne peuvent pas utiliser de défibrillateur. Ben Laroche a déclaré que la municipalité est responsable pour leurs employées. Ceci a été amené aux représentant du gouvernement mais aucune réponse n'a été reçu.  Le prévôt d'incendie a affirmé qu'il n'y aura pas de changement tant et aussi longtemps qu'il n'y a pas d'Acte service d'incendie. Il a stressé que le BPI travail sous l'Acte de prévention d'incendie, cependant il a mentionné son appuie du service d'incendie et il espère avoir un Acte qui représente ce service. 

Le prévôt d'incendie a remercié le groupe pour le travail exécuté par le service d'incendie. Le rapport annuelle du prévôt d'incendie a été présenté au groupe et est disponible en anglais et français au kiosque du BPI.  Le prévôt a aussi remercié son équipe et le personnel du CCNB pour le travail effectuer pendant la dernière année.  Chef Martin a demandé pour l'état des plus vieux membres qui doivent prendre Niveau 1. Il pense que les pompiers avec expérience devrait recevoir un certificat qui les démontre comme pompier de Niveau 1 et il ne sera pas exigé de prendre la formation Niveau 1. 

